
l'union républicaine, chargés de 1 in
viter à réaliser l'amnistie plénière. 
M. Grévy a répondu qu'il ne lui appar
tenait pas de trancher cette question. 
Grand effarement parmi les chefs de 
l'intransigeance. 

La Chambre a rejeté aujourd'hui la 
proposition de M. de Gastc eu faveur 
de la conversion; nuis, elle a décidé 
que le» funérailles du général Aymard 
•surfont lieu aux frais de l'Etat. 

CHÂMBREIDËS "DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 41 juin 
PRÉSIDENCE DE M. G A M B K T T A 

LA séance s 'ouvre à 2 h e u r e s . 
t , E T R A V A I L D U D I M A N C H E 

M. D E S C H A N E L dépose s u r U bureau d e 
la Chambre u n rappor t su r le projet de loi, 
modifié pa r le Sénat , abrogeant la loi s u r 
l ' interdict ion d u travai l d u d i m a n c h e . 

La Chambre décida que la discussion 
• u r a l ieu s u r - l e - c h a m p . 

Le projet est adopté avec les modifica
t ion» y appor tée p a r l e Sénat . 

L A R E N T E 5 o /o 
M. D E GASTÉ m o n t e à la t r ibune e t déve 

loppe sa proposition de loi t endan t à rédui
r e l ' in térê t de la ren te française 5 0/0. 

II. MAGNIN répond que le gouve rnemen t 
no peu t que renouvelai les déclarat ions 
^u ' i l a déjà faites. 

Le g o u v e r n e m e n t es t seul j u g e de l 'op
p o r t u n i t é d u m o m e n t ou cet te réduc t ion 
devra avoir l ieu . 

Le min i s t r e espère q u e la Chambre v o u 
d r a lu i laisser sa l iberté d'action en repous
s a n t la proposit ion présen tée pa r M. d e 
C i s t e . 

La proposi t ion n ' es t pas prise en consi 
dé ra t ion . 

D E C O R A T I O N S 
La C h a m b r e adopte le projet de loi t e n -

" a r A à a u g m e n t e r le n o m b r e des décora-
Vions à décerner a l 'occasion de la remise 
des d rapeaux , le 14 juillet. 
O B S E Q U E S D U G E N E R A L A Y M A R D 

Elle adopte auss i la proposi t ion d e m a n 
d a n t que les obsèques du généra l A y m a r d , 
Gouverneur de Par is , so ient faites a u x Irais 
de l 'Etat. 

Après l 'adoption d 'un projet d e crédi t 
pour l 'extension de l ' adminis t ra t ion civile 
en Algérie , la Chambre r ep rend la su i t e 
d e la discussion re la t ive à l ' adminis t ra t ion 
d e l ' a rmée . 

La séance e s t levée. 

RÔÛBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a I ^ x - a n o o 

Nous avons raconté , il y que lques semai 
n e s , le s ingul ier inc ident qu i s 'est p r o d u i t 
a u Conseil "municipal,à propos des t r avaux 
d e la prise d 'eau pour la p romenade do 
Barbienx. On se souvient que ce3 t r avaux 
on t é té mis en adjudicat ion alors qu ' i l s 
é ta ien t déji presque te rminés . 

Voici qu i ea tencore p lus fort: On a p u b l i é , 
il y a trois j o u r s , u n avis préfectoral annon 
çant l 'ouver ture d 'une e n q u ê t e d 'ut i l i té 
pub l i que pour l ' é tabl issement d ' une caser
n e de gendarmer i e . P e n d a n t v ingt jours , 
u n regis t re sera ouver t , à la préfecture , 
pour recevoir les observat ions qu i seraient 
faites « su r le projet don t il s 'agit. (Retenez 
bien, s'il vous plait , ce mot projet ) Après 
les v ing t jours , u n e commiss ion de sept 
membres ,p rés idée par l 'honorable M.Achil
le Scrépel et d a n s laquelle f igureront MM. 
Pierre Catleau, Delepor tc-Bayar t , Morel, 
Flipo, Funck , Caudrelier, se r éun i ra à Lille 
e t délrbérc-a « t an t s u r le projet, di t tou
jours l 'arrêté préfectoral, que sur les o b -
» serval ions auxque l l es il aura i t donné 
» l ieu. » 

E h bien,cel te caserne de gendarmer ie s u r 
l 'ut i l i té de laquelle M. le préfet n o u s con 
vie l eus , si g rac ieusement , à donner notre 
av is , en ver tu d u ti tre 1"' de la loi du 3 m a i 
1841 et de l 'ordonnance réglementa i re d u t 8 
février 1S:î i , celle caserne , contre laquel le 
n o u s n 'avons d ' a i l l eu rs—empressons -nous 
d e le proclamer— a u c u n e host i l i té p récon
çue , cette caserne . . . eh bien. . . ELLE EST 
CONSTRUITE, const ru i te en g r a n d e par t ie 
du moins ; l 'un des corps de bâ t iment est 
m ê m e déjà couver t . . . Passez plutôt r u e des 
Art*. Les p lans et projets dont parle M. le 
Préfet sont exécutés... On n 'y peut p'.us r ien 
changer .. Ce qu i ne saura i t empocher nos 
conci toyens d 'al ler ,si l 'envie l eur en p rend , 
p o r t e r l eu r s observat ions à la préfecture 
j u s q u ' a u 29 ju in . I l s seront par fa i tement ac
cuei l l i s . MM. les commissa i res e n q u ê t e u r s 
au ron t ensui te u n délai de v ingt jours pour 
d o n n e r l eur avis s u r les d i t es observa-
l ions III . 

Voyez-vous ces sep t m e s s i e u r s dé l ibé
ran t p e n d a n t v ingt jours p o u r savoir s'il 
convrent de cons t ru i re u n e caserne don t 
les m u r s sont bâ t i s !... Les séances ne 
m a n q u e r o n t pas de gai té e t il es t fâcheux 
q u e la presse n e pu i s se en r e n d r e c o m p t e 
a u publ ic . 

Un consei l à M. Achil le Scrépel, g r a n d 
défenseur des « 'o is ex is tan tes » : 

A sa place , nous ob t iendr ions la d é m o 
l i t ion imméd ia t e de cel te case rne , é v i d e m 
m e n t c non autorisée » e t don t l 'existence 
es t et sera encore , p e n d a n t q u a r a n t e j o u r s 
au m o i n s , tout à fait « illégale ». 

Le Conseil mun ic ipa l de Roubaix se r é u 
n i r a m a r d i p rocha in , 15 couran t , à h u i t 
heu res , pour con t inue r la discuss ion des 
objets f igurant à l 'ordre du jou r de la ses
s ion . 

L a s i t u a t i o n d e s a f f a i r e s à R o n b a i x 
Tissus. Pas de c h a n g e m e n t d a n s la s i t ua 
t ion d e no t re place ; les commiss ions e n 
la inages , draper ies , e tc . , commence à se 
livrer. On avai t r edou t é u n m o m e n t q u e la 
grève produis i t d e s . r e t a rds qu i eussen t 
a m e n é des suppress ions ; tout fait e s p é 
re r qu ' i l n ' en sera pas ainsi , et qu ' à p a r t 
que lques excep t ions , les ordres r e m i s a u 
d*but de l i saison se ron t l ivrés a u x é p o 
ques convenues . 

Ce ma t in , d a n s u n e réunion privée t enue 
pa r les (Dateurs de la ine , les filateurs d e 
coton, les pe igneurs et les re tordeurs , la 
c a n d i d a t u r e de M. Georges Moite (de la 
ma i son Motte-Bossut), a été adoptée , à l 'u 

p lémen ta i r e s nécessi tés par l ' ex tens ion de 
l ' adminis t ra t ion civile e t des t inés a u fenc-
l ionneraent des nouvel les c o m m u n e s m i x 
tes créées ou a Créer d a n s la région te l -
l ieone. (Exercices 1879 e t 1880.) 

Nênl pas pris part au vote : MM. Brame, 
Debuchy , baron de Lagrange, Pl ichon, des 
Rotours , Te l l i ezBé thune . 

Tous les au t res d é p u ' é s ont voté pour . 

Voici le tex te de l 'ordre d u j o u r q u e 
M. Clouct des Pesruches , l ieutenant-colo
nel , m i s à la su i te , d u 1 e r r é g i m e n t t e r r i 
torial d ' infanterie, v ien t d 'adresser a u x 
t roupes de son rég iment : 

« Officiers, sous-efficiers, caporaux et 
soldats , 

» En ouvran t le Journal officiel d u 1er 
j u i n , j ' y ai t rouvé u n décret qu i m 'en lève 
le c o m m a n d e m e n t d u rég imen t e t n o m m e 
à m a place M. D u r u t t e , chef d e batai l lon 
en retrai te . 

« J e vous fais donc mes ad i eux . 
> Mais, avan t de vous qui t ter , j e veux 

vous remercier d u d é v o u e m e n t et de la 
b o n n e volonté que vous avez mont rés , vous 
féliciter de l 'esprit de discipl ine qu i a pré
s idé a vos r éun ions , des efforts q u e vous 
avez faits pour figurer d i g n e m e n t à côté de 
l 'a rmée act ive. 

» Ces ehor ts , d 'a i l leurs , vous le savez, 
ont été couronnés de succès : ils vous on t 
va lu , après chaque rassemblement , les 
éloges des géné raux qu i vous ont i n s p e c 
tés . 

» Restez fidèlesaux t radi t ions d ' honneur 
et de devoir que n o u s avons suivies ensem
ble, et soyez toujours en éta t de r épondre 
à l ' a t ten te d u p a y s . 

» Quant à moi , l ieu tenant -colonel i. la 
su i te , je n e vous p e r d ' a i pas de v u e , j e m è 
réjouirai de vos succès ; c o m m e vous je ne 
négligerai pas d 'en t re ten i r n o s conna i s 
sances mil i ta i res , afin d 'ê t re toujours prê t 
à pouvoir servir u t i l emen t la France , si , 
a u j o u r d u dangcr .e l le fait u n nouve l appe l 
à m o n d é v o u e m e n t . 

» Lille, le 3 j u ' n 1S80. 
» CLOU ET. » 

chi tecte à l'Ecole nat ionale des b e a u x - a r t s , 
v ien t d 'obtenir u n e m e n t i o n en géomét r ie 
descr ipt ive. 

On a arrê té , ce mat in , à Neuvi l le -cu-Fcr-
rain , Jean-Bapt i s te S u r m o n t don t nous 
avons raconté de rn iè remen t , les prouesses 
au préjudice d u dos do d e u x de ses vois ins 
qu'rl a i n d i g n e m e n t b a t t u s . 

Surmont avai t pris la fuite, mais était 
r e v e n u que lques jours après . 

Le m a l h a u r e u x ba ta i l leur est p lutôt , 
comme nous i 'avons dit , a t t e in t d 'al iéna
tion men ta le qu ' au t r e chose. Il es t proba
ble qu' i l sera in te rné non à Loos, mais à 
l ' I Iommelet . 

D i n s sa dernière aud ience , le t r ibunal de 
s imple police de Tourcoing, a prononcé 39 
condamna t ions , c o m p r e n a n t 174 francs 
d ' amende et 20 jours de prison pour les 
cont ravent ions su ivan tes : 

S'être livré à un jeu de hasard sur la voie 
publique l 

Abandon de voiture et défaut d'éclairage i 
Passage sur uu terrain ensemencé 4 
Divagation de chien sans collier 1 
Avoir établi un four à briques le long do 

la voie publique 1 
Construction sans autorisation 1 
Jet de corps durs 1 
Avoir donné bal sans autorisation 1 
Infraction a la police des logements 1 
Avoir troublé la tranqrillitô publique 1 
Abandon de voiture et injures simples 1 
Iafraction à la police des cabarets 2 
Ivresse et violences légères 1 
Tapage injurieux et violences légères 22 

Voici l ' i t inéraire q u e su ivra Mgr de L y d -
da, auxi l ia i re de Son Kminence le Cardinal 
a rchevêque de Cambrai , pour l ' adminis t ra
tion d u Sacrement de Confirmation. 

Dimanche 13: Le Quesnoy, 11 h.— L u n d i 
14: Beaudignies , Ghissegnies, 9 h . — Sep-
mer ies , Artres , Mi resches , Ruesnes , 11 h . 
— Mardi 15: Louvignies , 9 h. — Villereau, 
Frasnoy , Jo l imetz , 11 h . — Mercredi 16 : 
Englefontaine, Hecq, 9 h. — Poix, N e u 
ville, Salcfcbes, Vendegies-au-Bois, 11 h . 
— Jeud i 17: Robcrsart , P reux-au-Bois , 9 h . 
Bousies, Fontaine au-Bois, 11 h . — Vendre
di 18: Forest , Croix, 9 h . — ...e Càteau, 11 h . 
— Samedi 19: Solesmes, U h . 

Mutations ecclésiastiques. M. Drieux, Curé 
d e Pradelles, est transféré à Oost-Cappel. 
M. Malengé, Vicaire d e Bus igny , est t r a n s 
féré à Bois-Grenier. 

On écrit de Blois à l'Univers : 
« Dimanche prochain , M. de Margcrie , 

doyen de Ja Facul té des le t t res à l ' Ins t i tu t 
ca tho l ique d e Lille, d o n n e r a ici u n e confé
rence su r « l'école sans Dfeu, d 'après les 
» n o u v e a u x pio je ts de loi s u r l ' ins t ruc t ion 
» p r ima i r e . » 

La Facul té des le t t res de Douai ouvr i ra : 
le 28 j u in , sa d e u x i è m e session de 1879-80, 
p o u r la collation d u g rade de licencié,- !e 3 
jui l le t sa troisième session d ' examens de 
l ' année scolaire 1879-1880, p o u r la collation 
du grade de bachel ier . 

M. Wilz, professeur à la Facul té ca tho l i 
que des sciences de Lille, fera, jeudi , a h u i t 
heu res et demie , d a n s la salle O/.anam, rue 
de Voltaire, I I -D , u n e conférence su r les 
Jésu i tes et la Science. 

Il exposera Tes pr incipales découver tes 
d o n t la science est redevable a u x R P . J é 
sui tes . Los démons t ra t ions expér imenta les 
au ron t p o u r objet : . 

1. Les découver tes d u P . Gr imaldi su r la 
cons t i tu t ion de la lumiè re ; 

2. Les apparei ls d u P. Kircher , i n v e n t e u r 
de la l an te rne m ag i que ; 

3. Les projections d u spect re solaire, des 
nébu leuses , des comètes , des taches et des 
p ro tubé rances , d u soleil , d ' après le P . Sec-
ch i . 

Les invi ta t ions , envoyées p a r le b u r e a u 
de l 'Œuvre de Saint-Charles Borromée, r ue 
de la Barre , 104, se ron t personnel les e t on 
devra les présen te r à l'en n é e . 

Les concours pour l 'admission à l'école 
po ly techn ique a u r o n t l ieu, cet te année , les 
28, 29 et 30 j u i n couran t . 

Les cand ida t s d u Nord, d u Pals-de-Galais 
et de l'Oise se ron t e x a m i n é s à Douai d a n s 
l 'ordre su ivan t : 28, de 7 heu res d u m a t i n 
à 11 heu re s , m a t h é m a t i q u e s ; de 2 h . à 6 h . 
du soir, dess in d ' imi ta t ion; 29, de 7 h. du" 
m a t i n à 11 h . composi t ion française ; de 2 
à 5 heures , l 'avis à l 'encre de Chine; d u o à 
6 h . résolution de t r iangle ; 30, de 7 h à 11 
h . d u ma t in , épu re de géomèt re descr ipt ivo 

On a fait cour i r e n vil le, ce ma t in , le 
b ru i t , q u ' u n bras d ' homme avait été t rouvé 
p a r des g a m i n s d a n s le cana l de Rouba ix , 
non loin d u pont de Fresnoy . Ce bru i t est 
complè tement inexac t . 

Dans la liste des sociétés qu i , a y a n t pr is 
par t a u x concours de jeux organisés d iman
che c l lundi par la ville de Lille, o n t obte
n u des médai l les d 'é lo ignement et de nom
bre , nous r e m a r q u o n s : la société Saint-
Georges de Mouscron pour le tir à la g r a n d e 
arbalè te , é lo ignement . Tir à l 'arc au ber 
ceau, les Francs -Archers d e Marcq-en-Ba-
r œ u l , é lo ignement . — Tir à l 'arc a la per
che , nombre , U société Saint -Sébas t ien , d e 
Roubaix . I 

T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t r u e d e s E t a q u e s 
Hier soir vendred i , ve r s sep t h e u r e s ul 

demie , u n e tenta t ive d 'assass inat a été 
commise r u e des E laques , à Lille, en face 
le n» 41. 

Voici dans quel les c i rconstances : . . . 
Le n o m m é Adolphe Delvinquière , perru

quier , d e m e u r a n t rue d e s E t a q u e s , 11, et le 
n o m m é Henri Delennay , d e m e u r a n t m ê m e 
rue , 60, é ta ient depu i s quelque t emps en 
mauva i se in te l l igence . 

Leurs femmes su r tou t é taient des e n n e 
mies ju rées . La femme Delennay avai t , à 
p lus ieurs repr ises , insul té la femme Del
v inquière , qu i lu i avai t in tenté uu procès 
en diffamation. L'affaire est venue h ie r d e 
v a n t le t r ibunal correct ionnel qu* avai t 
d o n n é raison à Delvinquière et c o n d a m n é 
De lennay aux frais et a l ' amende . 

Vers sep t heu res , Delvinquière étai t assis 
en face de sa bout ique , su r u n e chaise , 
fumant sa p ipe , lorsque Delennay, qui h a 
bite en face, v in t le t rouver et lui d e m a n d a 
s'r> voulai t accepter u n e chope à l ' es tami
ne t voisin. 

Delvinquière , c royan t que Delennay 
voulai t oubl ie r sa mésintel l igence qui r é -
guai t ent re e u x , accepta la chope . 

Mais à pe ine avait-i l m i s le pied s u r le I 
trottoir , qu ' i l recevai t d e u x coups de cou
teau derr ière la tè te , p u i s u n troisième ] 
dans le hau t d u dos. 

Le m a l h e u r e u x s'affaissa et , pour comble ! 
de ma lheu r , il se foula le pied droit en I 
t o m b a n t . 

Les voisins a r rê tè ren t le meur t r i e r qu i , I 
d u r e s t e , ne fit a u c u n e rés is tance. Il se j 
con ten ta de regarder sa v ic t ime qui b a i - | 
gua i t dons son sang , déc larant qu ' i l avai t ! 
préruédrté son coup d e p u i s le j u g e m e n t \ 
d u t r ibuna l , et qu'i l regre t ta i t de ne pas , 
avoir tué son ennemi . 

Le couteau , qu ' i l avai t acheté nier m ê m e . ' 
en v u e d u cr ime, s'est h e u r e u s e m e n t cassé; 
c'est u n cou teau-po ignard de forte d imen-
siou, tout ce qu' i l y a do p lus dange reux , i 
En le voyan t br i sé d a n s sa m a i n il le j e u : 

s u r le pavé . 
Conduit a u poste , l 'assassin a manifesté 

Jes m ê m e s s en t imen t s qu ' ap rès le c r ime . 
Son projet, a-t-il d i t , é tai t b ien ariiïté de 
tuer Delv inquière . 

La nouvel le de ce cr ime se répandi t 
p r o m p t e m e n t et u n e foule considérable 
s'est portée d a n s la soirée r ue des E t aques . 
P lus de 2,000 personnes son t c e r t a inemen t 
v e n u e s visi ter le théâ t re d u m e u r t r e et, à 
d ix h e u r e s d u soir, p lus d e 200 pe rsonnes 
é ta ient encore en face de la maison de la 
v ic t ime. 

Le d o c t t u r IIonDart , arr ivé le p remie r 
su r les l i eux , a donné ses soins a u blessé. 
Il a déclaré que les blessures , quo ique g r a 
ves , ne me t t a i en t pas la vio de Delvinquière 
en danger , à mo ins de complicat ions qu 'on 
n e prévoit p i s . 

Grand-Chemin et co mme il est d o n n é d a n s 
le b u t do couvrir les frais qu 'occasionnera 
le concours d 'Annen l i è re s auque l doivent 
assis ter les Mélomanes, il y a u r a u n p r ix 
dVntrée fixé à u n franc. Nous faisons des 
voeux pour que la recel te soit f ructueuse. 
La société des Mélomanes a besoin d 'ê t re 
aidée,car elle ne se compose q u e d 'ouvr iers 
qui consacrent à la m u s i q u e les rares loisirs 
que leur laissent les longues journées de 
travai l . Au-s i espérons-nous qu ' i l se ra r é 
pondu à leur appel . D'ai l leurs le p r o g r a m m e 
est , à lui seul , assez a t t r a y a n t pour a m e n e r 
de nombreux audi teur» . Le voici : 

1re PARTIE 

1. Mélom nés Roubaisiens, Le Combat Na
val, de St-Julien, chœur choisi pour le con
cours d'Armentières. — 2. Fanfare de Croix, 
Allegro militaire, X. . — 3. Fanfare de Croix, 
la Couronne d'or, ouverture, Huot. — 4. Or
phéon Roubaisien, Chanson Espagnole, chœur, 
L. Jouret. — S. Fanfare d ; Croix, Les deux 
Amis, fantaisie, Spenner . -6 . Fanfare de Croix, 
Belle Etoile, polka pour piston exécutée par M. 
Victor Lefcomte, sous chef de la fanfare, Blan
che teau. 

2e PARTIE 
1. Mélomanes Roubaisiens, Les Martyrs aux 

Arènes, Laurent de fiillé, chœur chois; pour le 
concours d'Armentières.—2. Fanfare de Croix, 
Fleurs des Bois, fantaisie. Vanperck. — 3. Fan
fare de Croix, L'Oasis, fantaisie, Tcissier. —4. 
Orphéon Houbaisien, Les Emigrants Irlandais, 
chœur. Gevaert .-5.Fanfare de Croix, L'Etoile 
du Midi, mosaïque, Landeau. —6. Fanfare de 
Croix, Marche triomphale, Blégcr. 

Prix d'entrée : Un franc par personne. 
Des cachets sont en vente au local de cha

cune des Sociétés ci-dessus et aux bureaux du 
Journal de Roubaix, 17,rue Neuve. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du il juin 1880 

V Affaire. — U n e j e u n e fille p r é v e n u e 
d 3 v o l . 

La j e u n e fille que l 'huissier fait a p p r o 
che r à la ba r re en appe lan t J u l i e n n e V a n -
vert , j>arait être u n e lu ronne que l'on p a r 
v iendra i t difficilement à in t imider ; a u x 
ques t ions du président, elle répond qu 'e l le 
est née à Paris . Mais pour avoir v u le jour 
dans le « foyer des lumières» Ju l i enne n 'en 
parai t pas moins avoir à son actif u n e af
faire qui n 'es t pas t rès-c 'a i re . 

Elle entrai t , il y a hu i t jours , au service 
d 'un hab i t an t de la rue de l 'Ermi tage , i. 
Roubaix , M.Dubois, chauffeur et m a r c h a n d 
de charbons . Ju l i enne v i t b ien d u p r e m i e r 
coup d'œil qu'el le ne pourra i t pas s ' hab i 
tue r à vivre d a n s le vois inage de la 'bout Ils, 
et, le l endemain de son ent rée en service, 
elle qui t ta i t fur t ivement la d e m e u r e do 
M. et Mme Dubois , n ' empor t an t d ' eux 
q u ' u n léger souveni r et u n lourd p a 
quet contenant les vê temen t s d ' u n e ; do 
leurs filles. E'l>, porto m ê m e à l ' audience 
les vê t emen t s volés. 

Davaut le t r ibuna l , Ju l i enne cherche à 
é tabl i r q u e ces vê temen t s lui a p p a r t i e n 
n e n t , car ils lui ont été donnés , d i t -e l le , 
par M. Dubois . Elle c i ' r e alors d a n s des 
détai ls que nous croy >; s inut i le de r e p r o 
du i re . 

« Ces vê temen t s , conclut-elle, on m e les 
a donnés parce que je les ai gagnés : je les 
garde . » 

Malheureusement le t r ibunal la c o n d a m 
ne à trois mo i s d e prison t t p réc i sément à 
la res t i tut ion des objets volés, ce qui para i t 
v ivemen t contrar ier la J u l i e n n e qui n ' e n 
ri t pas moins au nez d u g e n d a r m e en re
tou rnan t à la maison d 'arrêt . 

2e affaire. — B r i s d e c l ô t u r e 
C o u p s e t b l e s s u r e s 

s^ous pvons rappor té la semaine d e r n i è c 
le tour s tup ide qu 'on t vou lu j oue r trois 
mauva i s sujets de Linsel les à u n e vieil le 
fille res tée seule d a n s u u e ferme qu 'on d e 
vai t abandonne r . Les trois accusés s o n t : 
Pierre Noppe , 18 a n s , ouvr i e r d e ferme; 
Eloi Blondeau,23 ans , et son frère Ju l e s , 19 
ans . Il parai t que ne s a c h a n t que faire, ils 
ont voulu d 'abord s ' amuser , mais ensu i t e , 
ils ont fini pa r briser les c lôtures et ba t t re 
u n voisin M. D h a l l u i n , qu i leur faisait 
que lques observat ions . 

Ils sont c o n l a m n é s :. Eloi Blondeau à lb 
jou r s de prison; Ju les Blondeau à 8 jours 
a ins i q u e Pierre Noppe . Tous trois paieront 
u n e a m e n d e de 11 f ran-s . 

— ARRAS. — Un procès en diffamation a été 
appelé aujourd'hui à la police correctionnelle. 
Il concerne le maire d'IIermies qui, par l'organe 
de M° Tiannoy père, avocat du barreau d'Arras, 
demande au journal l'Avenir (conseil M» De 
Lannoy) raison d'un article diffamatoire publié 
le 22 mai dernier, à l'occasion de son adminis
tration. 

VAvenir se serait basé sur une prétendue 
plainte de certains membres du Conseil muni
cipal d'IIermies. Or, il y a cela de particulier 
que M. Manoury est maire do celte commune 
depuis plus de douze ans; qu'il a été nommé à 
l'unanimité des membres du Conseil qui, tous 
les ans, a approuvé son compte administratif 
d'une manière également unanime et sans la 
moindre critique, ce que constateraient les re
gistres aux délibérations du Conseil municipal, 
de sorte qu'il y a là, à première vue, quelque 
chose d'étrange que les débats éclairciront 
sans doute. 

— ESQUELBECQ. — La Compagnie du chemin 
de fer du Nord vient d'être autorisée à faire 
construire une halle aux marchandises à la 
gare d'Esquelbecq. La dépense est évaluée à 
33,600 fr. 

— DOUAI. — L'inauguration des orgues de 
l'église Saint-Jacques de Douai a eu lieu jeudi. 

— LOFFRE. — Un voilurier de M. Devcrmelle, 
nommé Blondeau, demeurant à Férin, s'était 
rendu dans la matinée à Loffre, pour y faire 
un chargement de sable. Le chargement fini, 
Blondeau voulut mettre sa voilure eu marche, 
mais la voiture étant très-chargée et la route 
tt es-mauvaise par suite des pluies, la voiture 
obliqua à gauche et renversa le voiturier sur 
une autre voiture qui se trouvait a quelques 
pas. Le cheval continuant sa rcarchc,Blondeau 
eut la tête prise entre les deux roues. Les ou
vriers accoururent aussi tôt et dégagèrent le mal
heureux Blondeau qui avaitla tète toutemutilée 
et qui avait perdu connaissance.Onle transpor
ta dans une maison voisine où il ne tarda pas 
à expirer. Cet infortuné était marié et père de 
cinq enfants. 

NAVES. — Dimanche dernier, un cultivateur 
de Naves, M. Gervais Lemaire, traversait une 
sorte de passerelle faite avec quelques plan
ches, lorsque l'une d'elles lit bascule et le cul
tivateur tomba dans une cave, la tête en avant. 
Dans sa chute, il alla heurter contré une barre 
de fer qui lui fendit le crime. 

Malgré tous les soins qui lui firent prodi
gués, il expirait deux heures après ce terrible 
accident. 

S t a t - C i v l l d o j F t . o x j i . b a i » . — 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES du H juin.— 
Elise et Jeuuuette J ' iéren?, jumelles, rue Ma
genta, 3.— Laure Dehaene, rue du Fontenoy, 
cour uelahayc, 2.—Zélie Duvilier, rue du Fort, 
cour Parent, », — Paul Fort, rue des 3 Ponts. 
— Angèle Galet, rue de la Guinguette, 2o. — 
Eugène Deschamps, rue de la Perche, fort 
Siœn, 0. — Antoine Vaunerom, rue du collège 
103. — Henri Bouvier, rue Peilart prolongée, 
fort Militiez, IL —lléléna Méfiiez, rue de De-
nain, cour Dhalluin, t. — Clara et Eugénie Vo
leur, jumelles, rue de la Perche, cour Baiet, 1. 
— Pauline Ue Laughc, rue de l'Epeule, 101. — 
Marie Kesteloot, rue de ia Basse-Mazurc, cour 
Pollet, s. 

DÉCLARATIONS DE DÉ '.lis du 11 juin. — 
Léopoldine Descarpcntciic, 17 a n s , r a t t a c u e u s e 
rue desLougues-Ibiies, Cit.^ st-Joscph 1 S — 
Henri Ducatez, 1 mois, r u e d u Graud-Cheniin, 
courcoqu, 2 1 . - M a r i o Deprince, 13 ans, rue 
St-Josepii, cour T o u l o m o u d £ 3 _ M a r i e ' P e . 
boosere,, « mois, r i 1 0 wagram, maison Mou-
îai'J. Henri Bouckenooghe, 1 an, rue de Bar-
hieux, cour Grimoupr^z, 22.—Julie Chocre ux , 
en face de la rue de Mons, maison Delcroix, 
160. — Maria Kysselinck, 2 mois, rue des Fos
sés, 38. —Charles Brimois, i ans , rue Marqui
sat, oi. 

Les scandales Lillois 

L'affaire d 'exci ta t ion de m i n e u r e s à la 
débauche dont n o u s avons parlé h ier est 
rempl ie de déta i ls vé r i t ab lement s canda 
l eux . 

La femme Marie Lefebvre, cou tu r i è re , 
r ue de Voltaire, n° 9, avai t fait de sa de 
m e u r e u u e vér i table maison de d é b a u c h e . 
Elle y at t i rai t des j eunes filles de lu à 20 
ans , leur p rome t t an t de l 'argent et des b i 
j o u x , l eu r faisant ent revoir les séduct ions 
d 'une vie de plaisir et e x e m p t e de t rava i l . 
Pu is elle l ivrai t ces enfants à des h o m m e s , 
q u i s e renda ien t ainsi complices de ces turpi 
tudes , e t qu' : l serai t d u devoir d e la jus t ice 
de rechercher et de poursu iv re . C'est su r 
tout à l'école de na ta t ion q u e la femme Le
febvre faisait des recrues . Elle je ta i t son 
choix s u r les j e u n e s filles qu'el le t rouvai t 
le plus jol ies et le m i e u x faites, et les inv i 
tai t à veni r t ravail ler chez elle comme cou
tur ières . Celles qui répondaien t à son appel 
devena ien t p resque toujours la vict ime des 
pass ions des cl ients de ia femme Lefebvre. 

Celle femme s'était fait u n e spécial i té de 
débauche r toutes les j e u n e s filles. 

Beaucoup de pa ren t s qu i ignora ien t la 
condui te de leurs enfants , les c royan t tran
qu i l l emen t à travail ler , pensan t qu'el les se 
l ivra ient a u x p lus ignobles débauches , son t 

— BKTiirNP. — Persécution etuttre Us Frèref 
de la doctrine chrétienne. — Le 3 juin, trois 
Frères régulièrement nommés pour l'école 
communale de Béthune, se virent interdire 
1 entrée des classes par ordre du préfet, parce 
qu'ils n'étaient pas pourvus de diplômes ; ce 
même jour, 2J0 élèves durent être congédiés 
temporairement, faute d'instituteurs. Le con
seil municipal, suivant la ligne tracée par M. le 
préfet, prit, le 7, une délibération aux termes 
de laquelle des instituteurs laïques remplace
ront le» instituteurs actuels, si pour le 1 i do 
ce mois, l'institut des frères n'a pas installé 
dans l'école communale de Béthune trois nou
veaux instituteurs agrées p.ir le préfet. 

Le drqerteur des Frères a fait réponse au mai
re que les trois Frères ayant été nonlmés ré
gulièrement, comme cela s'était toujours fait, 
il n'avait pas à en fournir d'autres. Telle est la 
situation. 

Cette mesure a répandu la consternation 
dans la é t a n t ouvrière, qui a su apprécier le 
dévouement des dignes inlituteurs ; viennent 
les prochaines élections municipales, et nos 
conseillers recevront la récompense d'une 
conduite si peu conforme aux intérêts de la 
population et de la caisse municipale. 

— L'instituteur de Gorres-les-Beuvry, marié 
et père d'un enfant, accusé d'attentats à la pu. 
deur sur trois petites filles, est toujours dé
tenu à la prison de Béthune. Il doitpasser aux 
prochaines assises à Saint-Omer. 

— CALAIS. — Le grand-duc de Mecklcm-
bourg Strelitz est arrivé, hier, à Calais à bord 

l ' e u b a s s e m e n t de MM. Molle e t Meillas3 ^ a l e i » m e Lefebvre vivai t avec le n o a i -
soux . Il s 'était assis s u r u n 
t e m p s d u déjeûner . Tout-à „ 
l 'équi l ibre e t est lotubé su r "là tète 
b lessures sont assez graves 

d a n s u n e désolat ion facile à comprend re . 
Plus l ' enquête se poursu i t , et p lus l 'on du paquebot spécial Maido/Kent, venant de 

découvre de j eunes filles hab i tuées de l a ' Douvres en route pour Cologne. 
— Les bassins et les quais du port de Calais 

ÎÎÎ!ÎP « l *ielll.*f" m é Hube r t Vallet, d i t François , employé I f°nt encombrés de grands navires chargés de 
™ u , „ p f a n l J ° de commerce , don t noufj avons annoncé I hles venant d Amérique. 
ir i i l i* p e ï h ier l 'arrestat ion. — SAiNr-PoL-LEz-DUNKERQPB. — On nous 
ir la tête. Les , f a rttit V«i i AU «••• 1— i t i n m •••! mi écrit: 

Un feu de cheminée s'est déclaré h i e r 
soir, vers sept heu res , dans u n e maison de 
la rue Pollart Le feu, aussi tôt r ep r imé , n ' a 
p a s causé d e dégâ t s . ' 

n a n i m i t é , pour les élections d u Conseil des i », . ^ / T : — 
P r u d h o m m e s (4 'eatéjrorie) . Nous avons déjà d u qu ' i l es t ques t ion 

Ce choix n o u s para i t des p lu s h e u r e u x . d établ ir u n panorama à Lille. Use ra i t inau
g u r é par la Bataille de Bapaume, de M Ar-

1 m a n d Dumarescq . 

L ' Ins t ruc t ion ouver te sur la scène s a n 
g l a n t e qui s'est passée, il y a auel t iues 
mo i s , r ue de Canleleu, à Lille est auiourd ' -
g u i t e rminée . 

Le Petit Nord di t que les charges qu i L 
sera ient s u r cet ind iv idu sont peu n o m 
breuses et qu'i l pourra i t bien être r e l axé 
I l para î t démon t r é , toutefois, que si l ' a m a n t 
de la femme Lefebvre ne s'associait pas à 
l ' abominable commerce de sa maî t resse , il 
p a r t a g e i i t d u moins avec elle les s o m m e s 
q u i lui é ta ient remises p a r les c l ients e t 
don t u n e pa r t p lus que m i n i m e allait s e u 
l e m e n t a u x jeunes filles débauchées . 

Demain d i m a n c h e , le R. P. Derarout in , 
fera u n e q u ê t e p o u r les Œ u v r e s ca tho l iques 
d 'Alep (Orient) éprouvées par la famine : à 
St-Mart in , à la g rand 'messe ; à Not re -Dame, 
a I» mes?c de 11 h e u r e s e t demie ; à Ste-
Elisabetl i , a u x vêpres . 

Voici quels ont été les votes des d é p u t é s 
d u Nord d a n s les différents s c ru t in s q u i 
on t eu l ieu, h ier , à la Chambre : 

1° Scru t in s u r le projet d e loi t e n d a n t à 
faire célébrer aux frais de l 'Erat les funé
rai l les d u généra l A y m a r d , g o u v e r n e u r m i 
l i ta i re de Paris . 

Tous les r ep résen tan t s d u Nord ont vo té 
pour , à l 'exception de MM. Brame, Debu
c h y , baron de Lagrange, Mention, des R o -
lours , Telliez Bé thune . 

2° Scrut in s u r le projet de loi a y a n t pour 
objet l 'ouver ture a u b u d g e t d u min i s t è re 
de l ' iu tér ieur (2" section — g o u v e r n e m e n t 
géné ra l civil d e l 'Algérie) de crédi ts s u p -

Le n o m m é A u g u s t e Tuil l ier , âgé de 21 
a n s , faucheur , inculpé d 'ê t re l ' auteur de la Brevet, açé de 41 ans 
ten ta t ive d assass inat commise s u r la per - D a m e , 140. I l a é té a 
sonne d u sieur Pamar t , ajété renvoyé devan t 

Comme si ce n 'é ta i t pas assez du scandale 
de la rue de Voltaire, voilà q u ' u n nouve l 
a t ten ta t à la p u d e u r vient d 'ê t re commis à 
L f l le . La vict ime est u n e pet i te fille de 7 
a n s , d e m e u r a n t r u e d 'Anve is , 13. Le cou
pable est u n archi tec te , n o m m é A n t o i n e 

s, d e m e u r a n t rue Notre-
a r rê té . 

la Cour d'Assises d u Nord par la c h a m b r e 
des mises en accusat ion 

écrit: 
» Jeudi, on a arrêté l'institeur-adjoint de 

notre école communale, sous l'inculpation 
d'attentats à la pudeur commis sur la personne 
de plusieurs enfants confiés à ses soins. 

» Hier, M. de Vienne, juge d'instruction, a 
procédé à l'interrogatoire d'un grand nombre 
d'élèves de l'école. » 

— DUNKERQUE. — M. L. Danel, l'imprimeur 
lillois si connu, a l'habitude de célébrer tousles 
ans l'anniversaire de la fondation de son vaste 
établissement eu réunissant tous ses ouvriers 
au nombre de 350 ct-en leur ol:rant dans une 
ville de la région un grand banquet. 

C'est Dunkerque qui a été choisie cette an
née : Tout le personnel arrivera dimanche ma
tin, à 11 heures, dans notre ville par un train I 
spécial et se rendra au Kurs'ial, où doit avoir 
lieu cette fête de famille. 

Tous les chefs imprimeurs-typographes de 
Dunkerque ainsi que les journalistes ont reçu 

N o u s rappe lons q u e les sousc r ip t ions 
p o u r la Société d 'Assurances généra les sont 

i reçues chez M, J . Decroix, Vernier , Ver ley , t 
q u ' u n e grève aft éclaté 2 h « MM ' S à ^ u b a i x : r ue d u Curoir, à Tourco ing . rue d e M . D L e l la plus gracieuse invitation. 
«io AI CÙ *««*. Tinam ue j o u r n a l . . . „ „, 

— SAINT-OMER. — Hier, la Cour d assises du 
Pas-de-Calais a condamné à sept années de 
travaux forcés Laurent Lefebvre, d'Authieule 

fils et C° 

Dans la séance d hier soir le conseil m u 
nic ipa l de Lille, a voté u n crédit de 10 000 
fr des t iné à organiser u n e fête le 14 
jui l le t . " • 

M. Jean Morel, so r t an t des écoles acadé -
j m i q u e s de Lille r é c e m m e n t reçu élève a r -

Comme nous l 'avons annoncé , il y a trois 
j o u r s , la société chorale Les Mélomanes 
Roubaisiens est e n t r a i n d 'organiser u n con
cer t pour lequel e l les 'es t a s su ré le concours 
de VOrphéon Houbaisien e t de la Fanfare 
de Croix. Ce concer t a u r a l ieu d a n s le ma
gnif ique j a rd in de M. Pier re C a t l e a u , r u e d u 

(Somme), clerc d'huissier chez M. CatilIoD, à 
Arras. pour vol qualifié chez son patron, — et 
à deux années d'emprisonnement J.-B. Dusau-
choy, de Nœux-les-Mines, pour banqueroute 
frauduleuse. 

E 3 t a t - c i v i l < i o T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 11 j u i n . — 
Achille Lefebvre, rue de la Cloche. — Léon 
Vanreus, » » 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 11 JUÎU. — 
Alexandre Cattoire, 74 ans et 11 mois, époux 
do Adèle Ileudcline, Hue Nationale. — Régine 
Leveugle, 38 ans et ii mois, épouse de Pierre 
Causaert, Marlièro. 

Convois lunôbrss A Gbits 
Les amis et connaissances de la famille 

• FLOKIN-PRUS, qui, par oubli, n'auraient pas 
• reçu de lettre de faire part du décès de Mon

sieur Edouard-Lcon-.Ioseph FLORIN", décédé 
•• subitement à Roubaix, le !0 juin IMO, dans 
' ^a 6irne année, sont priés de considérer le 

présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister ,i la MESSE DE CONVOI, Qui 
sera célébrée le dimanche 13 courant ,à8h . 12 , 
aux VIGILES qui seront chantées le samedi 
12, à 6 heures, et aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS qui auront, lieu le lundi 14. à 10 
heures, eu i'église Saint-Martin, à Roubaix. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, Place 
de la Liberté, 32. 

Un OBIT SOLENNEL DE MOIS sera célébré 
n l'église Notre-Dame, à Roubaix, le mardi IS 
juin 1880, à 10 heures, pour le repos de l'amc 
do Dame Victoire-Marie MIMERFL, veuve de 
M. Alexandre BULTEAU, décédée à Roubaix, 
le 11 mai 1880, dans sa quatre-vingt-huitième 
année. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Vous êtes aussi prié d'assister à l'OBIT des 
Conférences qui sera célébré le mercredi 16 
courant, à 8 heures, en la même église. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
I célébré en l'église de Saint-Martin, à Roubaix, 
I le lundi 14 juin 1880, à 9 h. 1/4, pour le repos de 
' l'ame de Dame Hortense-Angélique DUVIL-
I LIER, épouse de M. Pierre TIBERGHIEN, décé-
I dée à Roubaix, le 9 juin 1870, dans sa 54me 
] année. — Les personnes qui, par oubli, n 'au

raient pas reçu ae lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

l*n ORIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
eu l'église Notre-Dame, le lundi 14 juin 1880, 
à 9 heures, pour le repos de l'âme de Made
moiselle Anna DELCROIX, décédé à Roubaix, 
le 3 mai 1880, dans sa quatorzième année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
lias reçu de lettre de faire part, sont priées do 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Notre-Dame, a Roubaix, le 
lundi 14 juin 1880, à 10 heures, pour le repos 
de l'ame de Dame Charlotte-Catherine DES
TOMBES, épouse de M. Louis FRIÏRB, décédée 
à Roubaix, le 14 juin 1879, dans sa 80e année, 
— Les personnes qui par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église de Notre-Dame, le mardi IS juin 
1880, à 9 heures, pour le repos de l'àme de 
M. Charles-Louis VANLEYNSEELE, époux do 
dame Mélanie SCHERPBRUEL, décédé à Roubaix, 
le 0 juin 1879,à l'âge de 61 ans. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu do 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant heu. 

L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d ' O b i t s à l ' im
pr imer ie Alfred R e b o u x . — Avis g ra tu i t 
d a n s les d e u x édi t ions d u Journal de Rou
baix e t dans la Qazcttede Tourcoing ( journal 
quot id ien) • 

S e l g l q v . e 
On nous té légraphie de Bruxel les , 11 j u in , 

soi r : 
« La re t ra i te d u minis t re de la gue r re est 

p robab le . » 
— BRUXELLES. — C'est le mardi 6 juillet 

prochain qu'aux termes de la loi, les neuf 
conseils provinciaux du royaume se réuniront 

de plein droit pour la session ordinaire et 
annuelle de ces assemblées. 

— Nous lisons dans la correspondance 
bruxelloise de la Gazette de Liège : 

M. Frère-Orban est enfin obligé à céder 
devant les ordres du Grand-Orient de Belgique. 
Celui-ci veut la suppression de la légation 
belge auprès du Vatican et il l'obtient. M.Frère-
Orban est vaincu : Rendons-lui cette justice, 
il a résisté vivement et assez longtemps mais 
il a rencontré plus fort que lui : la maçonnerie. 
Tenez la nouvelle pour certaine : encore quel
ques mois, quelques semaines peut-être et la 
légation belge auprès du Souverain-Pontife 
aura vécu : nouvelle honte pour la Belgique ! 

— BRUGES. — On écrit de Bruges : 
«Le fils de.M. Kervyn de Lettenhove,M.Joseph 

Kervyn, se présente pour voter. 
» Or, il se fait que son frère, M. Gustave 

Kervyn, sous prétexte qu'il habite Bruxelles, 
a été rayé des listes électorales. Voilà que tout-
à-coup M. Lefrauçois, le nouveau juge d' ins
truction dont nous a fait cadeau M. Bara, s'op-
poso à ce que M. Joseph Kervyn vote !... Jevous 
donne à deviner le motif de ce veto ! 

» M*Lefrançois, qui n'a jamais vu M.Joseph 
Kervyn,prétend tout simplement que M. Joseph 
Kervyn est M. Gustave Kervyn ! Ou lui signale 
son erreur, rien n'y fait, l 'omnipotent magis
trat aparlé , il faut se soumettre. 

» M. Kervyn va chercher des témoins pour 
procrée son identité. Ces témoins sont MM. 
Visart et Ruzette. Entêté comme un mulet 
d'Espagne, le très-libéral M. Lefrauçois per
siste à ne point laisser voter M. Kervyn. 
M. l'avocat Sœuens, témoin des candidats ca
tholiques, a beau protester, M. Kervyn ne peut 
point voter I » 

— J U M E T . — Un triste accident est arrivé 
jeudi soir entre les stations de Gosselics et 
Jumet . Un individu a été coupé eu deux par 
le train arrivant à Charleroi à 10 heures. 

On se rappelle qu'il y a quelques semaines, 
un accident semblable est arrive. 

— MONS. —,P1US de 800 pêcheurs à la ligne 
se sont fait inscrire pour le concours qui aura 
lieu dimanche à Mons. Ils seront rangés de S 

j en 5 mètres, le long de l'une des rives du canal 
; de Mons à Condé. 
j On sait que la pêche est ouverte depuis le 1er 
i juin, mais jusqu'ici la saison n'a pas été favo-
| rable au frai. La pèche n'est ordinairement 
; fructueuse que quand la chaleur permet aux 
i poissons de quitter les bas-fonds des rivières. 

— TOURNAI. — Un grave accident est arrivé 
• hier vers sept heures du soir, rue Royale, à 
J Tournai. Un aide-maçon travaillait dans la 
i cave d'une maison en construction quand un 

pan de mur s'écroula tout-à-coup et le mal-
| heureux fut enseveli sous un monceau de 
' briques. On i>arvint, non sans peine, à le dé

gager et l'on constata qu'il avait à la tête de 
j très-graves blessures. Son éta t est désespéré. 

— Une terrible catastrophe vient de se pro
duire dans le puits n» 3 du charbonnage du 

J Grand-Bouillon du bois de Saint-Ghislain, à 
Dour (Belgique). Il y a eu coup de grisou dans 
le chantier du levant de la couche Moreau. à 

! l'étage de Cm mètres. 
Onze ouvriers étaient occupés dans ces t ra-

] vaux au moment de l'accident. Trois d'entre 
; eux ont pu être retirés en vie, d'au delà d'é-
j boulemeuts très-difficiles à traverserdes hui ta«-
j très sont dans un endroit où l'on n'avait pu 
; arriver encore au moment où ces ditails nous 
| étaient envoyés. Les sauveteurs, nous écrit-on 
I travaillent activement à déblayer la voie, afin 
j de parvenir jusqu'à ces malheureux': l'accès des 
! travaux par le troussDge est impossible, à 
! cause de l'abondance du giisou qui se dégage. 

Le directeur-gérant, le directeur des ravaux 
I et quelques portons sont descendus immédia-
; tement après le sinistre. Les mesures les plus 

énergiques ont été aussitôt prises pour rétablir 
i a ventilation, dont le régime avait été désor-
| ganisé par la rupture des portes obturatrices; 

on a fait marcher le ventilateur à grande vi-
j tesse et on a concentré tout l'aérage dans la 
I partie de la même voie c ù le coup de feu venait 

d'avoir lieu; c'est ce qui a permis de retirer en 
vie trois des onze ouvriers occupés dans ce 

[ chantier. 
Quant aux causes de l'accident, elles soj t eu-

I core inconnues au moment où nous ee-rivons. 
! Une enquête admin i s t ra t i f est ouverte. La po

lice locale et la gendarmerie se t-cuvent sur 
les lieux pour le maintien de l'or i r e . 

Huit ouvriers ont succombé. Leurs cadavres 
] ont été remontés jeudi soir. 

F A I T S D I V E R S 
— Ua fait assez s ingul ie r v ient de se pa s 

ser dans u n e des p r inc ipa les ville d u c e n 
t re . 

Dern iè rement , u n j e u n e vau r i en d e d ix -
h u i t ans se p résen ta chez le cu ré de la c a 
thédra le et l ' invita à lu i r eme t t r e imméd ia 
t e m e n t la s o m m e de 200 fr. p o u r acqu i t t e r 
u n e det te de j eu . 

Le vénérable a rch iprê t re se refusa, avec 
raison, de donne r satisfaction à l ' i nd iv idu 
en lu i faisant observer qu ' i l n ' é t a i t p a s s o n 
paroissien et que , du res te , les q u e l q u e s 
fonds qu ' i l avai t en sa possess ion é t a i en t 
des t inés aux pauvres de sa paroisse . 

Sur cet te réponse , le q u i d a m qu i t t a la 
d e m e u r e d u curé en faisant q u e l q u e s m e 
naces , mais il n e se t int pas pour b a t t u , 
ca r p e u de t emps ap rès il informa par écrit 
le respectable ecclésiast ique que tel, jour et 
à telle heu re , il se rendra i t a u p re sby t è r e 
p o u r y toucher la somme dont il avai t b e 
soin. L'écrit contenait une menace de mort. 

La police" informée de ces faits a r rê ta 
l ' ind iv idu qu i fut condui t a u pa rque t d u 
p rocureu r de la Répub l ique . Ce mag i s t r a t 
se con ten ta seu lemen t de faire des r e m o n 
t rances a u drôle . 

Est -ce que . sous la Répub l ique , les a r t i 
cles 3015 et 306 d u Code péna l son t abrogés 
q u a n d il s 'agit d ' un prêtre ? 

— Le Gaulois di t q u e Mlle Ju l i e t t e Cour
bet , la s œ u r d u pe in t re d 'Ornano, es t a r r i 
vée h ie r à Paris , d a n s le b u t de s ' en tendre , 
s'il est possible, avec le Trésor e t d 'opérer 
le r e m b o u r s e m e n t des frais occas ionnés 
pa r la recons t ruc t ion de la colonne Ven
dôme. L'Etat avai t consent i a u r e m b o u r s e 
m e n t des 300,000 fr. fixés co mme i n d e m n i t é 
en t ren te a n n u i t é s . La s œ u r d e Courbet 
voud ra i t obtenir la l ibérat ion d e cet te de t t e 
p o u r u n e s o m m e u n e fois payée , s o m m e 
qu i res terai t à fixer. 

— Une société f ranco-américaine s 'est 
fondée à Par is , e t a p r o p o s é e no t re g r a n d 
pe in t re Messoaier, qu inze cent mil le francs, 
p o u r u n panorama don t le sujet sera i t lais
sé à son choix . 

M. Meissouier n ' a y a n t pas accepté la p r o 
posi t ion, des pourpar le r s a u r a i e n t e u l ieu 
s u r un* au t re base que voici : 

M. Meissonier s 'engagera i t à fournir à 
ladi te compagnie trois toiles de h u i t m è t r e s 
de h a u t e u r s u r six m è t r e s de l a rgeur . Les 
trois sujets se ra ien t t irés de la vie de N a 
poléon i e r : ses d é b u t s , son apothéose et sa 
fin, c o m m e qui d i ra i t pa r e x e m p l e : Maren-
go, Auster l i tz et Water loo . 

Ces trois t ab leaux dev iendra ien t la ' p r o 
pr ié té exclus ive de la Société qu i les p r o 
mènera i t à t ravers le m o n d e , e t M. Meisso
nier recevrai t qu inze cent mi l l e francs 
c o m p t a n t e t qu inze cen t mi l le francs 
représen tés par des ac t ions de l'affaire. 

Rien n ' es t encore s igné , M, Meissonier a 
d e m a n d é à réfléchir. 
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